le fonds pour le droits humains mondiaux
                                                                                     les droits humains, ils en valent la peine


INVITATION A POSER UNE CANDIDATURE

DATE LIMITE DE SOUMISSION DES PROPOSITIONS

19 JANVIER 2009

Présentation générale
L’objectif du Fonds pour les Droits Humains Mondiaux (FDHM) est d’aider les associations de défense des droits humains qui travaillent sur le terrain à disposer de plus de ressources financières et ainsi de soutenir le développement des mouvements de défense des droits humains dans le monde. En mai 2009, FDHM attribuera des subventions à des associations basées au Burundi, en Guinée, au Pakistan, et en Ouganda.  Vous trouverez ci-dessous des renseignements sur les conditions d’attribution, sur les informations que votre dossier doit contenir et sur d’autres aspects du programme. Le FDHM souhaite fournir un appui financier aux associations de défense des droits humains sur le long terme. Nous accordons donc généralement des subventions dans les mêmes pays et régions d’année en année. Nous y ajoutons, dans la mesure du possible, d’autres pays ou zones géographiques où nous estimons qu’un certain nombre de subventions bien choisies peuvent avoir un effet positif sur la protection des droits humains.  

Centre d’intérêt du programme

Le Fonds pour les Droits Humains Mondiaux octroie des subventions aux associations non gouvernementales à but non lucratif travaillant dans leur pays ou leur région à la promotion du respect des droits humains. Leurs actions devront contribuer à l’avancée des droits humains. Il peut par exemple s’agir d’activités qui répondent à l’un des buts suivants : renforcer les capacités des associations de défense des droits humains; mobiliser l’opinion publique en renforçant les compétences en matière de droits humains ou en aidant à l’organisation d’un mouvement; dénoncer des violations des droits humains par la divulgation documentée de faits; remédier à certaines violations grâce à des actions directes, à un travail de plaidoyer débouchant sur des réformes politiques ou juridiques et en faisant appel à la justice; participer à la création de réseaux d’associations et de coalitions permettant d’améliorer l’efficacité du travail de défense des droits humains.

Les subventions seront attribuées pour une période d’un an (de juillet 2009 à juin 2010) et une demande de renouvellement pour 2009 pourra être faite. Le montant de ces subventions sera compris entre 5 000 et 30 000 dollars américains. Les demandes pour un montant supérieur à 30 000 dollars ne seront pas examinées. Nous conseillons vivement aux associations qui posent leur candidature pour la première fois de solliciter une somme située entre 5 000 et 15 000 dollars.

PARTIE A: Conditions d’attribution
Pour être éligible, votre organisation doit  au préalable répondre aux conditions suivantes :

· Travailler à la défense ou à la promotion des droits humains;

· Être basée au Burundi, en Guinée, au Pakistan, ou en Ouganda et avoir été invitée à poser sa candidature par la chargée de programme du FDHM.

Le FDHM ne peut pas accorder de subvention pour : des conférences occasionnelles, des individus, des entreprises, des bourses d’étude, des évènements organisés pour collecter des fonds, des recherches universitaires, des organismes gouvernementaux, des programmes de développement local (tels que le micro crédit, la construction de routes, ponts, bâtiments, puits et établissements médicaux) ou des activités qui soutiennent directement ou indirectement des candidats à un poste politique.

Le FDHM ne peut pas accorder de subvention NON PLUS pour des projets de développement consistant à fournir des services à moins que ces projets ne représentent qu’un volet d’un programme bien plus large de défense des droits humains. Le FDHM n’accorde pas par exemple de subvention pour l'alphabétisation, la formation professionnelle, les services médicaux, sociaux ou psychologiques à moins que ces activités ne représentent qu'un aspect d’une stratégie consistant à donner aux bénéficiaires de ces services des connaissances et des outils qui leur permettront de défendre leurs droits et d’en exiger l'application.

PARTIE B : Comment demander une subvention au Fonds pour les Droits Humains Mondiaux

Votre dossier devra comporter sept parties décrites ci-dessous. Veuillez suivre le schéma fourni pour nous permettre de disposer des informations nécessaires à la compréhension de votre travail.

1)  Une page de couverture dûment remplie (Merci de bien vouloir utiliser le formulaire joint à ce document).

2)  Des informations relatives à votre association

· Quand votre association a-t-elle été créée et pourquoi ?

· Quelles sont la mission de votre organisation et la partie de la population sur laquelle elle repose principalement ?
· Quel rôle les personnes bénéficiant des activités de votre organisation jouent-elles dans la conception des activités menées par votre association ? Quels postes occupent-elles au sein de votre association ?

3)  Administration et direction de votre association

· Merci de bien vouloir décrire la direction, le personnel et les membres de votre association ainsi que leurs rôles dans la prise de décision. Veuillez aussi préciser comment les décisions sont prises. Merci de bien vouloir nous donner de brèves informations biographiques sur votre personnel clé (ne pas envoyer de CV) et en préciser le sexe.

· Comment aidez-vous votre personnel et vos bénévoles à renforcer leurs compétences pour qu’ils puissent mieux faire leur travail ?

· Au cours des trois dernières années, quels ont été les changements les plus importants dans la direction de votre association (son leadership) et dans son administration (sa gestion)? 

4)  Travail effectué par votre association

· Quelles leçons avez-vous apprises en ce qui concerne les meilleures stratégies à utiliser pour que la situation des droits humains change ?  

· Merci de bien vouloir décrire les trois succès les plus importants de votre association. Il s’agit ici de décrire les changements que vous avez réussis à opérer grâce à votre travail. Il ne s’agit pas de faire la liste des activités que vous avez menées (exemple : ne pas citer la publication d’un rapport ou l’organisation d’une conférence).

· Les principaux objectifs de votre association ont-ils évolué ses trois dernières années ? Comment ?
· Quels sont les objectifs précis que vous voulez atteindre dans les trois à cinq prochaines années ? 

5)  Activités prévues pour 2009/2010

· Quelles sont les activités précises que vous mènerez en 2009/2010 ? Merci de bien vouloir rédiger votre réponse (ne pas remplacer la réponse rédigée par un tableau).

· Quel impact espérez-vous que ces activités auront sur la situation des droits humains ? Merci d’être précis et de fournir deux ou trois exemples de vos objectifs.

· Comment utiliserez-vous la subvention octroyée par le FDHM ? (exemple : pour financer un projet précis ou pour couvrir vos frais généraux de fonctionnement)

Remarque : le FDHM n’exerce aucune préférence envers les associations demandant une subvention pour un projet précis. Les demandes de subvention pour le fonctionnement général des associations sont parfaitement acceptées.

6)  Références

Merci de nous donner une liste de trois personnes qui connaissent bien votre organisation mais n’en font pas partie. Merci de préciser pour quelle organisation ou institution ces personnes travaillent, leurs numéros de téléphone et leurs adresses email.

7) Des informations relatives à votre budget


A.  Des informations financières sur l’exercice financier ou l’année civile 2009 :
· En 2008, quel a été votre budget annuel total ?

· Veuillez dresser la liste des principales catégories de dépenses, donner un montant pour chacune d’entre elles et donner leur unité monétaire.

· Veuillez dresser la liste des sources de financement de l’organisation (nom des bailleurs de fonds, nature du projet financé) et leur montant (préciser l’unité monétaire). 

· L’état financier le plus récent (si disponible) vérifié et certifié.

B.  Des informations financières sur l’exercice financier ou l’année civile 2009 (voir exemple de budget fourni) :

· Quel est le budget annuel total de votre organisation (budget estimatif pour 2009) ?

· Quelle somme d’argent avez-vous réussi à réunir pour financer ce budget 2009 ?

· Veuillez dresser la liste des principales catégories de dépenses, donner un montant pour chacune d’entre elles dans leur unité monétaire.

· Veuillez dresser la liste des sources de financement de l’organisation (nom des bailleurs de fonds, nature du projet financé) et leur montant (préciser l’unité monétaire). 

· Merci de nous donner les coordonnées des organisations qui sont vos bailleurs de fonds (nom de la personne contact au sein de l’organisation, sa fonction, le nom de l’organisation pour laquelle elle travaille, adresse email, numéro de téléphone).

C. Budget soumis pour financement auprès du FDHM : 

· Veuillez dresser la liste des principales catégories de dépenses, donner un montant pour chacune d’entre elles et préciser l’unité monétaire utilisée (dollars américains ?).

EXEMPLE DE BUDGET

Voici un exemple de budget pour une association. Ce budget doit comprendre les dépenses prévues de l’organisation, dans leur ensemble, pas uniquement la somme demandée auprès du FDHM. Vous n’avez pas besoin de suivre exactement ce modèle tant que le budget que vous nous fournirez comprend les catégories budgétaires suivantes : 

I. SALAIRES: Merci de préciser la somme totale qui sera consacrée aux salaires des employés rémunérés. Si vous avez recours à des travailleurs temporaires pour des projets précis, merci de bien vouloir compter leur rémunération sous la rubrique « consultants ».

II. ADMINISTRATION: Veuillez préciser combien vous payez pour votre loyer et les dépenses afférentes à votre bureau (électricité, téléphone etc.).

III. COÛT DES PROGRAMMES: Veuillez préciser le montant des dépenses liées à vos programmes (ateliers, recherches, campagnes de presse, etc.). REMARQUE : Si votre organisation fait du lobbying ou un travail de plaidoyer sur la législation, merci de bien vouloir compter ces activités comme une ligne budgétaire spéciale (montant séparé des autres activités).
	EXEMPLE DE BUDGET  Janvier - Décembre 2009
	 

	 DEPENSES
	 Total en dollars américains

	
	

	I. SALAIRES 
	 

	1. Salaires des employés
	     18.000

	2. Consultants
	5.200 

	 
	 

	II. ADMINISTRATION
	 

	1. Loyer 
	6.180 

	2. Entretien de l’imprimante et de la photocopieuse
	620 

	3. Papier et fournitures de bureau
	3.600 

	4. Essence pour véhicule
	2.000 

	5. Facture de téléphone 
	1.400 

	6. Frais d’abonnement Internet
	800 

	 
	 

	III.COUTS DES PROGRAMMES
	 

	1. Recherche et documentation
	8.800 

	2. Presse et publicité
	1.400 

	3. Formation continue du personnel
	1.000 

	4. Formation sur les droits économiques pour les groupes ruraux
	13.000 

	5. Impression et publication des documents d’information (Pour la formation et le plaidoyer)
	9.000 

	6. Ateliers et discussions de sensibilisation 
	10.000 

	7. Plaidoyer sur la législation
	1.000 

	8. Formation/atelier sur les médias
	     7.000 

	 
	$89.000 


RESSOURCES

Origine

Objet




Statut

Montant
Période

Fondation X

Projet formation droits économiques
Reçu

20.000

Jan à Déc. 09

Fondation Y

Soutien au fonctionnement général
Demandé
29.000

Jan à Déc. 09

Fondation Z

Projet de sensibilisation

Reçu

30.000
            Jan à Mai 09

FDHM


Soutien au fonctionnement général 
Demandé
10.000

Juin à Juil 09

PARTIE C : Date limite de soumission des dossiers

Les dossiers devront avoir été reçus au plus tard le 19 janvier 2009 pour pouvoir être examinés. Cette date limite de dépôt des dossiers sera scrupuleusement respectée. 

Merci de nous faire parvenir votre dossier par email à l’adresse suivante: 

· Si votre organisation est basée au Burundi et en Ouganda : greatlakes@globalhumanrights.org
· Si votre organisation est basée en Guinée : westafrica@globalhumanrights.org
· Si votre organisation est basée au Pakistan : asia@globalhumanrights.org
Si votre dossier est prêt avant le 19 janvier 2009, nous vous conseillons de nous le faire parvenir en avance de la date limite de soumission. Cela permettra de réduire le nombre de messages reçus par notre serveur le jour fixé et d’éviter la saturation de notre système informatique.

Nous vous enverrons un message email dès réception de votre dossier. VEUILLEZ NE PAS ENVOYER VOTRE DOSSIER PLUS D’UNE FOIS À MOINS QUE VOUS NE RECEVIEZ UN MESSAGE VOUS DEMANDANT DE LE RENVOYER. SI VOUS NE RECEVEZ PAS DE MESSAGE CONFIRMANT LA BONNE RÉCEPTION DE VOTRE DOSSIER, VEUILLEZ NOUS ENVOYER UN MESSAGE NOUS DEMANDANT SI VOUS AVEZ BESOIN DE NOUS LE FAIRE PARVENIR DE NOUVEAU.  

SI VOUS ENVOYEZ PLUSIEURS FICHIERS, VEUILLEZ TOUS LES JOINDRE AU MÊME EMAIL SI CELA EST POSSIBLE.  


Les associations candidates sélectionnées seront informées des résultats des délibérations du Fonds vers la fin mai 2009. 
SI VOUS NE POUVEZ PAS ENVOYER VOTRE DOSSIER PAR EMAIL, VOUS POUVEZ L’ENVOYER PAR LA POSTE OU LE FAXER:

The Fund for Global Human Rights

1666 Connecticut Avenue NW, Suite 410

Washington, DC  20009
United States

Fax: 202-347-7487

Si vous envoyez votre dossier par fax ou par courrier postal, veuillez en vérifier la bonne réception par email.

Pour toute question, information complémentaire sur cette invitation à poser votre candidature, merci d’envoyer un e-mail à l’adresse suivante : info@globalhumanrights.org 

Fonds pour les droits humains mondiaux 

PAGE DE COUVERTURE DE LA DEMANDE DE CANDIDATURE
	

	Nom de l’association


	
	

	Nom de la personne contact

	Fonction/Titre


	
	
	

	Nom(s) du (des) dirigeant(s) de l’association
	Nombre de personnes salariées

	Nombre de bénévoles

	
	
	

	Adresse

	Ville

	Pays

	
	

	Numéro de téléphone
	Numéro de téléphone portable de la personne contact

	
	

	Numéro de fax

	E-mail / site Web 

	
	

	Montant du budget de l'association en 2008
	Montant demandé

	
	

	Montant de la somme récoltée jusqu’à maintenant pour 2009


	Comment avez-vous entendu parler du FDHM?


Votre association possède t-elle un compte en banque en son nom ?  ____  OUI   ____   NON




ATTENTION: ASSUREZ-VOUS QUE VOTRE DOSSIER SOIT COMPLET. LES DOSSIERS INCOMPLETS NE SERONT PAS EXAMINÉS.


MERCI DE NE PAS ENVOYER DE DOCUMENTS AUTRES QUE CEUX DEMANDÉS CI-DESSUS











                              
www.globalhumanrights.org

                              www.globalhumanrights.org


